
IilZT'JRE DATEE DU 19 PQRS 1980, ADRESSEE AU PFZSIDEHT DU CONSEIL 
DE SECIJRITE PAR LE PR!ZSIDEFI' PAR INTERIM DU COMITE POUR L'EXERCICE 

DES DRQITS llMLIENABLES DUPEUPLE ?ALESTI~IEB 

En ma qualité de Pre'sident par intérim du Comité pour l'exercice des droits 
in&ih%bles du peuple palestinien, gfai l%anneur de vous exprimer 1s grave 
Frhccupatiou du Conit6 devant La d&ision prise récemttient par ie Guuvernement 
Israélien de saisir 150 hectares de terres amxbes près de BettLl&n, dans les 
territoires arabes occup& , en vue d'&ablir une nouvelle wlonie duive. cette 
décision fait suite aux, expmpriations à grande échelle mentionnées dans une 
communicatiau prk8dente du CcMté (Sjl3843). 

Le fait que cette décision ait été prise quelques semaines après l'adoption 
par le Conseil de sécw-it$, à 1 funsjzimité, de la r&olution 465 (198Q), demandant 
au Gcawernement i.sra&lien de cesser d'urgence d~&tablir des colonies dans lea 
territoires arabes occupés, y compris Jérusalem, et de démsnteler les colonies 
existantes, démontre clairement l*intrs,nsigeance et l'attitude cynique drIsraël 2 
l'égard de la décision de 1'0~ à qui elle doit son cxictence, à Ifegard de 
l'q?iaion awradiale et ii l'éggwd des principes fondamentaux des droits de l%amme. 

Cette violation, par IsraGl, de la r&olution 465 (1980) et des re"solutions 
adoptêes prgc<demmeut par le Consei 1 de sScurit6 et lfAssembl& générale, apporte 
une nouvelle preuve de la duplicité d'Tsr&l qui, d'un côté, prétend s'effcwzer de 
prcmouvo~r lfautancde fies territoires occupés et, de l'ettire, dévoile son intention 
de coloniser et d'annexer les territoirns arabes occupés. 

Il est tout S fait manifeste que le Gouvernement israélien n'a nullement 
l'intention d'aider au règlement pacifique de la question de Palestine, qui est au 
coeur du problème du Moyen-Orient, 

Le Camité estime par suCte qu'il appartient au Conseil de &curité de prendre 
des mesures concrète6 et pratiques sur la base de la résolution 34/65 A de 
l'Assemblée &n&ale, en vue d'q@.iquer les rmxmmmndaticms d.u Comit6 approuvées à 
plusieurs reprises par 1'Assemble'c g&&rale, mesures qui conduiraient sans aucUn 
doute 2 la solution de la question de Palestine et, par voie de eon&quence, È celle 
du probl&ne du Moyen-Orient dans son ensemble, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhente 
lettre comme docxment du Conseil de sécurité. 


